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L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
FIXATION DU TAUX DE BASE POUR 2008 DE L’INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS
Le Comité des Finances Locales à fixé le montant de la dotation spéciale instituteurs pour 2008 à 2 751 €, soit une hausse de 3% par rapport à 2007.

Le préfet de la région Midi-Pyrénées propose que le taux de base annuel pour 2008 de l’indemnité représentative de logement des instituteurs soit fixé à 2 200.80 €. Ainsi, l’indemnité pour un instituteur chargé de famille ou marié ou concubin ou pacsé s’élèvera à 2 751 €

Le complément communal à la charge de la commune sans compensation de l’Etat, compte tenu de cette proposition, sera donc 

- Instituteurs et directeurs

→  mariés ou vivant en concubinage notoire ou pacsés,

→  avec ou sans enfant à charge, 

→  célibataires, veufs, divorcés avec enfant à charge                   NEANT

- Directeurs nommés avant 1983
→ mariés ou vivant en concubinage notoire ou pacsés,

→ avec ou sans enfant à charge,

→ célibataires, veufs, divorcés avec enfants à charge                   440.16 € / an.
Il convient de noter que cette procédure de fixation du complément communal répond à un impératif réglementaire et que, pour l’année scolaire en cours, aucun membre du corps enseignant des écoles maternelles et primaires de la commune n’est concerné

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver cette proposition.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré adopte la proposition à l’unanimité
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire




